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Il y a donc des raisons de se réjouir. Tout d’abord parce que 
le bâtiment Sicli situé aux Acacias a été acheté par l’Etat pour 
devenir le lieu phare de la diffusion de l’architecture, du design, 
de l’urbanisme, de l’ingénierie et des métiers du bâtiment  
à Genève. Transformé depuis plusieurs années en un lieu de 
communication mais aussi de débats, de démonstrations, 
d’échanges et d’interconnexion de tous ces domaines, la  
future Association Pavillon Sicli sera bientôt stabilisé dans  
sa vocation culturelle et structuré en conséquence. Cet abou-
tissement est dû à un travail commun de notre fédération, 
de la Haute école du paysage, d’ingénierie et d’architecture 
( HEPIA ), de la Haute école d’art et de design ( HEAD ), de 
la Fédération des métiers du bâtiment ( FMB ) et surtout aux 
efforts incessants de la Maison de l’architecture ( MA ) qui a 
porté cette belle idée pendant des années, et qui a su fédérer 
et convaincre. Vous serez informés du départ officiel de cette 
aventure au moment de la parution de ces lignes.

Autre motif de satisfaction, « l’Atelier sur la qualité du loge-
ment », ce lieu d’échanges et de recherche entre nos milieux 
et les institutions publiques de notre Canton avance dans un 
esprit d’ouverture de la part des administrations concernées. 
Notons pour l’exemple la proposition de l’Office cantonal du 
logement et de la planification foncière ( OCLPF ) d’accorder 
un surplus de financement lorsque les typologies proposées 
démontreront qu’elles permettent une meilleure habitabilité. 

Plusieurs projets sont actuellement en phase de test et, bien 
qu’il soit certainement difficile « d’objectiver » la qualité en  
architecture, de la « chiffrer », ou de fournir une grille techni-
que qui en listerait des éléments programmatiques, ce sera  
à la Commission d’architecture qu’appartiendra l’évaluation 
d’un surplus qualitatif dont l’expression se situe principale- 
ment dans des valeurs d’usages. Nous veillerons particuliè-
rement à ce qu’il en soit ainsi.

Enfin, la qualité de l’étude thématique sur la « maîtrise fon- 
cière » qui constitue l’essentiel de ce numéro d’Interface est 
un élément important de la réflexion sur l’évolution du terri- 
toire cantonal. Il est déterminant, à l’heure où le Plan direc-
teur cantonal 2030 est un cours de révision, de comprendre 
les processus d’élaboration, de savoir qui sont les acteurs 
principaux, où sont les blocages, et quelles solutions nous 
pourrions envisager. Vous verrez à la lecture de cette étude  
que la complexité de la fabrication de l’urbanisme implique  
un temps long qui se double parfois d’un temps politique 
moins facile à légitimer, surtout en période pré-électorale…

Malheureusement, nous avons plusieurs sujets de méconten-
tement et d’inquiétude. La question de l’apprentissage dans 
les professions de dessinateurs en architecture et en génie-civil 
est devenue absolument alarmante ces dernières années. Par 
apprentissage, il faut entendre bien sûr « l’apprentissage dual ». 

Ce que Genève, dans une de ces genferei dont elle a le 
secret, appelle « l’apprentissage plein-temps » est en fait une 
formation au sein d’une classe professionnelle préparatoire 
dans laquelle les élèves n’ont aucun contact avec nos bu-
reaux. L’apprentissage, le vrai, celui que la plupart des pays 
étrangers nous envie pour sa qualité et son importance dans 
la lutte contre le chômage, est forcément dual et implique 
cette double formation à l’école et en entreprise. Il prépare 
les élèves à la vie des bureaux mandataires et les plonge dans 
la réalité de nos pratiques quotidiennes. L’apprentissage dit 
« plein-temps » est donc un abus de langage et représente  
ce que les tomates hors-sols sont à l’agriculture, un ersatz ! 

Ce sujet mériterait un développement considérable et fe- 
ra sans doute l’objet d’un numéro particulier d’Interface 
dans le futur. Sachez cependant que près de 50% des 
apprentis de 4ème année ont échoué à l’examen 2016 
du Certificat fédéral de capacité de dessinateur en 
architecture. L’Ordonnance fédérale promulguée il y 
a 4 ans, l’impréparation des bureaux formateurs et le 
manque d’information de tous les partenaires de cette 
entreprise sont vraisemblablement les principales causes 
de ce naufrage. La Commission écoles et formation de la 
FAI travaille sur ce sujet et ne doute pas de trouver parmi 
les administrations de tutelle, les appuis nécessaires pour 
rétablir la situation.

Enfin, l’enquête interne aux membres de la FAI sur notre  
degré de satisfaction à propos des procédures d’autorisation  
de construire a produit des résultats contrastés. S’il est de  
l’avis d’une très grande majorité d’architectes que la réforme 
des Autorisations par procédure accélérée ( APA ) fonctionne, 
nous voyons beaucoup d’autres aspects concernant les 
demandes définitives qui restent à améliorer, notamment en 
ce qui concerne les retours toujours trop longs de préavis de 
services : ceux de la Direction générale de l’agriculture et de la 
nature ( DGAN ) par exemple... Sans parler du serpent de mer 
de la dématérialisation des requêtes sur support informatique, 
vieille promesse du Département de l’aménagement, du 
logement et de l’énergie dont nous désespérons de voir un 
jour l’application. Nous rencontrerons les responsables de 
l’Office des autorisations de construire pour évoquer ces 
importants sujets et un groupe de travail ad hoc de la FAI sera 
prochainement mis sur pied. N’hésitez donc pas à continuer 
de nous faire part de vos expériences, bonnes ou mauvaises. n 

Patrice Bezos, président FAI

Plusieurs dossiers ont favorablement évolué ces derniers mois. Des 

problématiques exigeantes qui ont demandé un grand investissement  

de la part de nos membres et qui ont particulièrement progressé.  

Je remercie ici tous ceux qui ont participé en sacrifiant leur temps,  

souvent leurs soirées et leurs week-ends, pour le bénéfice de tous.

éditorial Content, pas content
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Le foncier, ce nerf de la guerre. Le négocier, le posséder, le 
rendre disponible et le mettre en mouvement sont les armes  
de ceux qui cherchent à le maîtriser. 

Aujourd’hui, l’article 15a de la Loi sur l’Aménagement du 
Territoire ( LAT ) révisée exige une garantie juridique de la 
disponibilité des terrains à bâtir pour tout projet d’envergure. 
Au-delà de cette exigence légale qui relève principalement 
d’une volonté de lutter contre la thésaurisation, la maîtrise 
foncière émerge à nouveau comme un enjeu majeur dans le 
développement des grands projets. Ce qui peut sembler a 
priori évident, ne l’a pas toujours été. En effet, dans l’objectif 
de rendre la filière de production des logements plus efficace, 
le débat s’est porté ces dernières années en grande partie sur 
la simplification des procédures, la réforme de certains outils 
comme les Plans localisés de quartier ( PLQ ), l’introduction  
de nouveaux instruments comme les Plan guide, la concer-
tation visant à éviter des blocages ultérieurs. Au point d’oc-
culter le fondement de tout projet : la parcelle, le terrain et 
celui qui le détient.

Dans ce dossier, la FAI souhaite rendre compte de la manière 
dont cette maîtrise foncière s’est développée dans le canton  
de Genève : avec qui, selon quels processus, et quelles sont ses 
implications sur la réalisation des grands projets, notamment. 
Ce dossier s’est ainsi construit autour d’entretiens menés au- 
près d’une multitude d’acteurs privés, publics et institutionnels, 
entre septembre 2016 et février 2017. Nous remercions l’en-
semble des personnes sollicitées pour leur contribution. (voir 
liste ci-contre)

Marie Fauconnet Falotti  
Responsable d’unité à la Direction du département des 
constructions et de l’aménagement ( DCA ), Ville de Genève

José Gonzalez  
Directeur adjoint du développement immobilier,  
Losinger Marazzi 

Yves Cretegny  
Directeur Général, Fédération pour les terrains industriels 
( FTI ) 

Vinh Dao  
Directeur de la planification et des opérations foncières à 
l’Office cantonal du logement et de la planification foncière 
( OCLPF, DALE ), Etat de Genève

Damien Clerc  
Secrétaire général, Fondation pour la Promotion du 
Logement bon marché et de l’habitat Coopératif ( FPLC )

Ulrick Liman  
Responsable du Bureau de développement et projet 
Métamorphose ( BDM )

Charles-André Bruttin  
Délégué de la Commission immobilière, responsable  
des acquisitions foncières, de l’établissement et de la gestion 
des DDP ( Ville de Lausanne ) 

Pierre-Alain Girard  
Directeur général ad interim, Office de l’urbanisme  
( OFU DALE ), Etat de Genève

Vassilis Venizelos  
Attaché de direction, Office de l’urbanisme ( OFU DALE ), 
Etat de Genève

Michel Bürgisser Secrétaire général, ville de Vernier

La maîtrise foncière est un préalable indispensable pour 

le développement des projets. Elle détermine la réalisation,  

sur un plan temporel, mais également qualitatif. A Genève, 

durant des décennies, la planification s’est élaborée sans préoc-

cupation opérationnelle avec les conséquences que l’on sait. 

Aujourd’hui, les nouvelles dispositions légales ont changé la 

donne. La FAI a souhaité faire un état des lieux de la question.

Sensible aux feux de l’actualité, notamment à la question  

de la création d’une fondation liée au développement du projet 

Praille-Acacias-Eaux-Vives (projet PAV), notre fédération  

a en outre souhaité donner la parole à un acteur privé de  

la promotion qui propose un autre éclairage sur ce sujet. 

Jean-Pierre Stefani, architecte AGA

Dossier réalisé par Oscar Gential, Marcos Weil ( Urbaplan ) 

et Marie-Christophe Ruata-Arn. 
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De l’acquisition foncière à la réalisation d’un projet, la filière 
de production connaît de nombreuses étapes : veille, stratégie 
foncière, planification, construction, exploitation.  
Les différents intervenants cherchent de plus en plus à se 
positionner et à être présents sur plusieurs séquences du pro-
cessus, de manière à la rendre plus fluide. Un mot prononcé 
par presque tous les acteurs rencontrés résume cette nouvelle 
vision : « facilitateur ». Chacun cherche la collaboration en 
amont ou en aval de sa position, dans un intérêt partagé. 
Cette évolution du rôle des acteurs publics, privés et institu-
tionnels s’inscrit dans un contexte genevois très particulier par 
rapport à d’autres territoires.

Le contexte genevois, ou les règles du jeu claires  
d’un jeu collectif organisé
La situation actuelle est l’héritage d’une convergence de fac-
teurs institutionnels, économiques et géographiques. En effet, 
le milieu genevois est historiquement prospère, les affaires 
immobilières vont bon train et la croissance est de mise 
depuis un certain temps. De plus, la pression immobilière est 
d’autant plus forte sur ce petit territoire que la crise intense du 
logement depuis de nombreuses années accentue les effets de 
la rareté. Damien Clerc, secrétaire général de la FPLC, insiste 
sur cette réalité qu’est la raréfaction du terrain. L’espace à 
disposition se réduit inexorablement. Vinh Dao, directeur  

de la planification et des opérations foncières à l’OCLPF,  
voit à travers la position « en bout » de l’agglomération gene-
voise et la définition d’une frange agricole pensée comme une 
« forteresse » vis-à-vis de la France comme les raisons d’une 
réduction considérable de l’espace dévolu à l’urbanisation. 

La situation propre au canton de Genève, son cadre législatif 
et réglementaire, la petite taille de son territoire et la con- 
trainte d’une rareté de terrains disponibles pour l’urbanisation 
délimitent toutefois des règles claires pour le développement 
de projets urbains. 

De l’extérieur, le contexte genevois est parfois perçu comme 
complexe par la multiplicité des dispositifs de contrôle et des 
procédures. Néanmoins, comme le décrit Vassilis Venizelos, 
attaché de direction à l’Office de l’Urbanisme de l’Etat de 
Genève, pour les acteurs locaux qui maîtrisent le système, la 
situation est au contraire considérée comme saine, car les règles 
du jeu sont connues de tous. Les opérations peuvent donc se 
dérouler sans trop de surprises, dans un cadre qui est connu. 

( suite texte en page 10 ) 

1. Cette partie est principalement basée sur un entretien avec M. Michel  
Bürgisser, secrétaire général de la ville de Vernier, le 1er février 2017

L’après-guerre et les grandes opérations, un âge d’or ?
Dans les années après-guerre, les responsables politiques  
sont conscients du besoin d’agir pour répondre aux besoins  
très importants de production de logements. Des dispositifs 
légaux spécifiques voient le jour, notamment à travers la zone 
de développement et les outils de contrôle des prix qui lui  
sont liés, dans un contexte social qui considère la lutte contre 
la spéculation foncière comme une nécessité pour préserver  
la paix sociale. 

Le temps est alors aux grandes opérations. Plusieurs, Les 
Avanchets, Le Lignon, par exemple, sont réalisées par un 
opérateur unique, selon une logique très pragmatique et  
une rapidité de processus impressionnante. Déclassement, 
affectation, plan d’aménagement, réalisation, tout s’enchaîne 
en quelques mois ( huit mois entre la modification des 
zones et l’adoption du plan d’aménagement permettant 
la réalisation du Lignon ! ). L’euphorie de cette période 
est intimement liée à l’unicité de l’opération et de 
l’opérateur et à une confiance dans l’avenir et le progrès. 
Elle permet d’ériger des ensembles d’un seul tenant, avec 
un développeur, un constructeur et un architecte. Bien 
entendu, de telles opérations n’ont été possibles que parce 
que le foncier était largement disponible et qu’un large 
consensus facilitait sa mobilisation. 

Vers de nouvelles pratiques de l’utilisation du sol
Dès les années 70, le débat sur la maîtrise du sol prend une 
autre tournure et devient plus idéologique. L’intervention  
de l’Etat est perçue par certains bords politiques comme un  
inter-ventionnisme malvenu ; on craint la « collectivisation »  
du sol. La garantie de la propriété se fait d’abord par les arrêtés 
du Tribunal fédéral, avant d’être inscrite dans la Constitution. 
Au tournant des années 80, de nouvelles pratiques et régu-
lations apparaissent pour cadrer le développement urbain, en 
particulier dans la répartition des types de logements à réaliser. 
Les grandes parcelles libres de constructions qui permettaient 
les grandes opérations se raréfient, ne laissant « que » des 
terrains plus compliqués. Ces contraintes foncières, couplées 
à de nouvelles pratiques et à une perte de confiance dues aux 
crises immobilières, ont pour effet une baisse de la production 
de logements dans le Canton.  
De nouvelles formes d’actions émergent, dans le but de 
minimiser les risques. Pour le foncier, la négociation prévaut 
sur l’achat immédiat, marquant ainsi la fin d’une époque, 
d’une génération et d’un savoir-faire. 

Le renouveau de l’urbanisme régulateur
Un moment de trouble s’installe au début des années 2000.  
La taille des opérations se réduit considérablement. Perçu 
comme un « bétonnage », le développement urbain est décrié. 
Les promoteurs avancent à tâtons, cherchant des réponses aux 
contraintes nouvelles du territoire. La production de plans 
d’aménagement chute alors de façon importante. En somme, 
on n’ose plus grand chose. C’est alors qu’une nouvelle pensée 
émerge – ou émerge à nouveau – considérant la planification 
comme l’outil qui pourra déclencher le développement. Ce 
n’est plus le projet qui est le moteur premier. Cette dynamique 
qui veut disposer d’un portefeuille de plans d’aménagement en 
force est portée par l’administration publique. Une nouvelle 
hiérarchie d’instruments se met alors en place, du haut vers 
le bas, du PLQ – que l’on élabore en grand nombre – jusqu’à 
l’opération, ainsi qu’une nouvelle approche du rapport entre 
foncier et développement. D’une certaine manière, la plani-
fication s’affranchit en grande partie alors des contraintes 
foncières, laissant ensuite les opérations venir par elles-mêmes 
au gré des opportunités.

Pragmatisme et collaboration
Cette pratique qui se fait sans tenir compte du foncier ren-
contre vite ses limites et les acteurs s’organisent peu à peu 
pour mieux intégrer les outils de planification dans la filière de 
production. L’Etat lance une analyse de tous les PLQ bloqués 
et met en place un groupe d’action foncière qui deviendra  
un peu plus tard une direction des opérations foncières.  
Il s’appuie également sur les professionnels pour chercher à 
débloquer les PLQ en force depuis longtemps, mais où rien  
ne bouge. En ville de Genève, les services se réorganisent et  
se professionnalisent pour mieux articuler acquisition foncière, 
planification et mise en œuvre. 

Progressivement on passe d’une logique réactive à une dé-
marche proactive. L’impulsion est notamment donnée par la 
loi Logements d’utilité publique ( LUP ) qui fixe un objectif 
de production de logements, et par la démarche des « grands 
projets » qui instaure des diagnostics fonciers en amont des 
planifications. 

Le jeu d’acteurs se reconfigure : chacun cherche à trouver  
– à faire – sa place dans cette filière de production. Les rôles 
des uns et des autres évoluent vers plus de pragmatisme, dans 
un contexte où la crise du logement est toujours aussi aigüe et 
tend à accentuer les clivages politiques. 

L’histoire récente de la filière de production de logement – et plus généralement de la ville – dans  

le canton de Genève montre une succession de périodes contrastées tant en termes de méthodes  

et de pratiques, que d’idéologies et de formes. En particulier, les approches et les outils relatifs à  

la maîtrise foncière ont évolué, avec, de façon naturelle, une influence sur les manières de produire  

la ville et sur les métiers qui vont avec. 

Histoire récente d’une filière de production 1

Foncier Il s’agit de trouver le terrain qui 
pourra être ensuite développé, à travers 
une veille active et de la prospection, 
pour procéder ensuite à un achat dont 
les montants sont basés sur un bilan 
financier d’une opération à venir.

Planification Une fois le foncier en main, 
des études doivent être menées afin de dé- 
velopper un projet en concertation avec 
un cercle d’acteurs variables, des princi-

paux concernés à la population élargie, 
afin de légaliser des droits à bâtir à tra- 
vers des outils réglementaires tel le PLQ.  

Mise en œuvre En coordonnant l’en-
semble des acteurs et des thématiques 
impliqués par le développement, le 
projet doit être affiné pour déposer une 
demande d’autorisation de construire 
qui, une fois validée et acceptée, permet 
d’enclencher la phase de construction. 

Commercialisation Les logements et 
autres locaux doivent trouver preneurs. 
Pour cela, il faut communiquer pour 
les intéresser, puis signer des contrats 
appropriés de vente ou de location. 

Exploitation Le projet réalisé et habité 
nécessite une gestion propre, à travers un 
entretien régulier et des adaptations en 
fonction des besoins évolutifs des usagers 
et des nouvelles réalités de la société. 

Les différentes étapes propres à la filière de production du logement pourraient être décrites ainsi : 

Dossier  
Maîtrise foncière  
et opérateur urbain

foncier
veille
acquisition
bilan �nancier

coordination
autorisation
construction

recherche
contrat
vente ou location

plani�cation mise en oeuvre commercialisation
gestion
entretien
adaptation

exploitation
projet et études
concertation
légalisation
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Une collectivité publique La Ville de Genève

La Ville de Genève doit avoir une compréhension transversale du processus inhérent à la filière, nous explique Marie Fauconnet 
Falotti, responsable d’unité à la Direction du département des constructions et de l’aménagement ( DCA ) de la Ville de Genève, 
depuis l’acquisition, la planification, la réalisation jusqu’au droit de superficie. 

L’acquisition foncière par la Ville est régulière, mais variable selon la politique propre à chaque magistrat. En 2008, une politique 
foncière active est impulsée et nécessite l’engagement d’un négociateur en biens immobiliers, qui a pour but d’assurer le lien entre 
planification et mise en œuvre. Alors que dans un passé récent la Ville cherchait plutôt à acheter du terrain où des PLQ étaient 
déjà en force, la nouvelle posture adoptée vise à acheter « où l’on peut » et « tout ce que l’on peut » afin d’initier des opérations 
de développement. Pour cela, il faut être prêt à saisir les opportunités dès qu’elles se présentent. Les opportunités foncières sont 
toutefois aléatoires et ne peuvent être planifiées. Ainsi, la lenteur institutionnelle inhérente à l’administration peut s’avérer être un 
désavantage. Cependant, l’un des atouts de la Ville de Genève tient dans sa capacité à mobiliser des acteurs publics ou parapublics 
comme les fondations, les caisses de pension, ou l’Etat en fonction des situations, de manière à assurer une maîtrise publique 
dans certains secteurs. Chaque année, la Ville procède à des acquisitions pour environ 3 millions, puis une fois que les terrains 
sont légalisés, octroie des droits de superficie – environ 2 à 3 par an – à des fondations ou coopératives d’habitations bon marché 
( HBM ) réparties géographiquement, afin de favoriser la construction de logement social. n

Une fondation Fondation pour la Promotion du Logement bon marché et de l’habitat Coopératif ( FPLC )

La mission de la Fondation pour la Promotion du Logement bon marché et de l’habitat Coopératif ( FPLC ), nous dit Damien Clerc, 
secrétaire général, est d’acheter des terrains et de les préparer à leur destination finale – c’est-à-dire jusqu’à l’autorisation de construire. 
A travers une trentaine de périmètres aujourd’hui à l’étude, l’objectif de la fondation est de répondre à l’objectif de 20 % de logements 
d’utilité publique dans l’agglomération.

En ce qui concerne l’acquisition, la FPLC peut discuter assez directement avec l’Etat pour mettre en œuvre le droit de préemption 
– ce qui est rare – ou agir comme n’importe quel acteur privé à travers une veille active de prospection, un temps de négociation, 
etc. Elle n’a pas accès à des informations privilégiées et est, d’une certaine façon, un acteur comme les autres, malgré son statut de 
fondation, si ce n’est que son besoin de retour sur investissement est plus flexible que celui d’un promoteur privé. 

L’accès au foncier et son acquisition lui est donc aussi difficile que pour les autres acteurs de la filière. Il faut veiller, prospecter,  
être à l’écoute des propriétaires et de leurs besoins. Chaque histoire est différente mais il y a toujours une forme d’accompagnement 
spécifique à développer, pour permettre par exemple un programme d’échange de biens ou de terrains et assurer un relogement. 
C’est une « histoire de contacts » où la relation et le dialogue sont essentiels. 

Selon les situations d’acquisition, le fait d’être un acteur public peut être tant un avantage qu’un inconvénient : un avantage car 
en construisant des logements d’utilité publique la FPLC est perçue comme défenseur de l’intérêt général ; un inconvénient pour 
différentes raisons d’ordre idéologiques ou financières.

Une fois un terrain acquis, la FPLC développe un projet 
à travers un PLQ avec des mandataires, ou directement 
avec l’Office de l’urbanisme. Lorsque le PLQ est en force, 
la FPLC accompagne la coopérative ou la fondation 
immobilière qui sera ensuite maître d’ouvrage jusqu’à 
l’autorisation de construire, avant de lui octroyer un 
Droit de superficie distinct et permanent ( DDP ) ou de 
lui vendre le terrain.

 

n

Les rencontres avec différents acteurs  

actuels de cette filière de production  

permettent de comprendre les méthodes  

et les approches d’une maîtrise foncière  

propre à chacun. 

Les acteurs de la filière,  
diversité et complémentarité

A travers trois exemples, a priori très  

contrastés, du plus public au plus privé 

– une collectivité, une fondation et un  

développeur – nous pouvons esquisser  

les manières de travailler de chacun.

1. Histoire récente d’une filière de production ( suite ) 

Vinh Dao nous rappelle les différents outils qui permettent 
de cadrer la maîtrise foncière genevoise. Tout d’abord, la 
zone de développement, créée à travers la Loi générale sur 
les zones de développement ( LGZD ) de 1957, est devenue 
un outil de partenariat public-privé pour mettre des terrains 
à disposition d’acteurs privés et ainsi développer des plans 
spéciaux, financer l’aménagement, et contrôler les prix.  
Le cadre est posé, les prix sont contrôlés, la spéculation 
n’est plus possible. 
De nombreux outils juridiques et opérationnels variés 
viennent s’y ajouter pour rendre possible une politique 
d’aménagement et de logement social : la préemption et 
l’expropriation, le remembrement foncier, les fondations 
immobilières de droit public, mais aussi la loi pour  
la construction d’utilité publique qui fixe les catégories  
de logement, les principes de cession et octroie un fond 
pour l’achat de terrains, et, dans une vision plus prospective, 
le Plan directeur cantonal, les grands projets et les diagnostics 
fonciers qui leur sont liés. 

La logique anti-spéculative de la zone de développement, 
l’impossibilité pour les investisseurs étrangers de réaliser 
des projets de logements en Suisse, les multiples acteurs 
locaux de l’immobilier, etc. rendent le « relationnel » plus 
important que la capacité financière des développeurs. 
Dès lors, il n’est pas étonnant que tous les acteurs se con-
naissent et se reconnaissent. La force du réseau local est 
particulièrement prégnante dans le paysage genevois. 
De plus, certains acteurs sachant mieux faire certaines 
choses que d’autres, les concurrents deviennent partenaires 
et en viennent même à s’entraider. L’important, selon 
Damien Clerc, c’est que les logements soient construits ;  
il peut donc y avoir des accords, des échanges d’informations 
entre acteurs privés et publics. Tout le monde se connaît, 
travaille ensemble, et se répartit le marché. Tous les acteurs 
se tolèrent, et les relations deviennent une valeur où il n’y a 
pas d’hégémonie. 

Même si le jeu collectif est incontournable, travailler à plu-
sieurs est de toute façon plus intéressant, car garant d’une 
diversité d’approches. On voit ainsi certains projets être 
portés par des groupements réunissant des profils variés : 
promoteurs privés associés à des coopératives ou à des entités 
institutionnelles, etc. n

Dossier  
Maîtrise foncière  
et opérateur urbain
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Un développeur constructeur Losinger Marazzi

José Gonzalez, directeur adjoint au développement immobilier en région valdo-genevoise, relève tout d’abord l’intérêt du Plan direc-
teur cantonal qui donne des orientations claires sur les développements attendus. Cela a ainsi permis à Losinger Marazzi de cibler la 
prospection foncière en cohérence avec les intentions des communes et du Canton. Cette adéquation avec les politiques publiques 
est nécessaire, mais pas suffisante. Le véritable enjeu est de prendre en compte la volonté du propriétaire. Aujourd’hui pour dévelop-
per un projet il faut construire une vision convergente entre canton, commune et propriétaire. Le maître mot est le partenariat. 

Cette adhésion autour d’une vision commune qui se traduit en un projet, se construit par une relation privilégiée avec le proprié-
taire, considéré comme un client dont il faut défendre les intérêts, mais aussi par une narration qui permet à l’ensemble des acteurs 
de se projeter en tant qu’acteur du projet. Le récit, l’histoire qui est progressivement construite permet à chacun de s’impliquer dans 
le projet, d’y trouver sa place, son rôle. Les démarches de concertation autour des PLQ sont ainsi saluées, car elles participent à 
renforcer les liens de confiance entre partenaires.

Dans ce contexte, Losinger Marazzi conjugue la proximité d’une entreprise implantée localement qui privilégie des relations person-
nelles avec ses clients et partenaires au savoir-faire d’un groupe international qui œuvre à tous les stades du cycle de vie d’un projet 
immobilier : conception, construction, exploitation. n

Tous facilitateurs
Quels que soient les acteurs, la réalité du terrain les met tous 
sur un même pied d’égalité, les encourageant à échanger, à 
collaborer, voire à s’entraider. Pour être cohérent, souligne 
Marie Fauconnet Falotti, il y a une sorte d’entente entre 
les acteurs. Ce dialogue constant entre les acteurs publics, 
les fondations, les coopératives mais aussi l’association des 
promoteurs et constructeurs, permet d’élaborer des stratégies 
concertées pour produire de la ville. L’important est que des 
logements soient réalisés, insiste Damien Clerc, et c’est pour 
cela qu’il peut y avoir des collaborations, des accords et des 
échanges d’information entre acteurs publics et privés. Tout 
ceci est une histoire de contacts où tous jouent, ou veulent 
jouer, le rôle de facilitateur. José Gonzalez, quant à lui, note 
par exemple l’importance d’un ancrage fort dans le réseau local 
des acteurs de la production urbaine. 

Chacun cherche à développer une logique de partenariat et 
en tous cas à faire évoluer son rôle traditionnel, rendant d’une 
certaine façon inopérante la distinction habituelle entre acteurs 
privés et acteurs publics. D’ailleurs, souligne Damien Clerc,  
on voit que les personnes naviguent entre les différentes entités. 
Beaucoup de collaborateurs de la FPLC viennent par exemple 
de l’administration cantonale ce qui tout naturellement favorise 
les bonnes relations.

Ce floutage des rôles qui est à l’œuvre se lit également ailleurs. 
Même si le rôle principal de l’Etat de Genève est de mettre à 

disposition des mètres carrés, avec un objectif de 2 millions 
de surface brute de plancher d’ici 2018, il y a, selon Vassilis 
Venizelos, deux façons de comprendre le rôle de l’Etat : comme 
un meneur qui prend par la main les acteurs pour développer  
des projets, ou comme un facilitateur qui les met en relation. 
Une demande des communes et des privés émerge afin que l’Etat 
joue davantage un rôle de partenaire, facilitant la mise en œuvre. 

Pourtant parfaitement informel, le rôle spécifique de faci-
litateur pourrait même être reconnu et renforcé. Dans les 
Services de l’Etat, des personnes remplissent aujourd’hui cette 
fonction au sein du pilotage des grands projets et mettent les 
compétences qu’ils ont développé au service des autres, afin 
d’assurer continuité entre planification et réalisation.

L’urbaniste « gentil organisateur » 1 naviguant entre les projets, 
remplacerait donc le planificateur démiurge qui apposait aupa-
ravant sa vision sur le territoire. L’acteur-clé de la filière devient 
alors un touche-à-tout capable de tisser des liens. C’est dans la 
logique des choses. L’euphorie des années d’après-guerre a permis 
d’ériger des projets unitaires d’ensembles monumentaux. Des 
planifications basées sur une idée de composition urbanistique 
où les pouvoirs publics définissaient un cadre, dans lequel venait 
s’intégrer les immeubles correspondant à des initiatives d’acteurs 
divers ont suivi. Aujourd’hui, ce qu’on appelle « les grands 
projets », soit des opérations d’ampleur sur le long terme dans 
des territoires qui peuvent être largement constitués, doivent être 
concertés, discutés, négociés à travers des relations facilitées.

Dossier  
Maîtrise foncière  
et opérateur urbain

Des missions qui évoluent
On voit ainsi les lignes bouger. Damien Clerc esquisse par 
exemple les évolutions possibles du rôle de la FPLC. 
En principe, la fondation n’a pas vocation à être maître 
d’ouvrage, sauf pour des cas particuliers qui restent rares, 
comme pour le quartier de l’Adret Pont-Rouge à Lancy. 
Renforcer le rôle de la concertation et l’intégration le plus 
tôt possible des futurs habitants, afin d’apporter une qualité 
supplémentaire de conception de l’habitat et de favoriser 
l’émergence de nouveaux types de logements, devient crucial. 

Sans oublier sa mission fondamentale d’acquisition de terrains, 
la FPLC pourrait, dans ce sens, soutenir et accompagner  
des coopératives dans leur création et dans le développement 
de leurs projets, en amont de la planification, notamment à 
travers des crédits d’études – comme ce qui se fait déjà dans 
le cadre de la troisième phase du projet des Communaux 
d’Ambilly. n

1. en référence à l’article de Laurent Matthey, Sous les pavés, la plage ! 
L’urbanisme au risque des loisirs, 2016, Les cahiers de l’ASPAN n°2/2016

Un acteur à part l’exemple lausannois

Ce rôle de facilitateur, que tous les acteurs de la filière genevoise convoitent, apparaît d’une façon hybride à Lausanne, à travers 
une entité nouvellement créée au sein de l’administration intitulée Bureau du développement immobilier et projet Métamorphose 
( BDIM ). Comme dans le cas de la Ville de Genève, cette structure cherche tout d’abord à « acquérir tout le foncier qu’elle peut », 
nous explique Charles-André Bruttin, délégué de la Commission immobilière de la Ville de Lausanne. Ceci dans le but de mettre 
en œuvre la politique de la Ville en termes de création de logements, à travers des projets, contrats, des droits de superficie,  
une gestion et une exploitation des bâtiments réalisés, etc. Mais c’est dans le cadre du projet de l’écoquartier des Plaines-du-Loup 
( voir en pp.14-15 ) qu’un rôle nouveau de cette entité, à la fois hybride et plus complexe, émerge. 

La quasi totalité du périmètre du projet est en mains communales. Ayant la maîtrise foncière, la Ville de Lausanne peut dès lors 
coordonner les opérations avec les acteurs privés et publics et maîtriser la cohérence d’ensemble du projet à travers notamment  
la réalisation des espaces publics et l’octroi de droits de superficie, nous explique Ulrick Liman, responsable du BDIM. C’est lui 
qui donne le ton du développement de l’écoquartier. 

Plutôt que de prédécouper arbitrairement en lots, la Ville a lancé un appel d’offres à investisseurs individuels dans le but de 
récolter des intentions à la fois en termes de surfaces à bâtir, de localisation préférentielle et de programmes, dans les limites 
définies par un cahier des charges détaillé. A travers une procédure sélective, la Ville de Lausanne a attribué, avec une certaine 
flexibilité, des quantités de programmes aux investisseurs retenus et les a regroupés dans des pièces urbaines, assurant une 
mixité au sein de chacune. La maîtrise foncière initiale, plus que d’offrir un contrôle du développement urbain, permet de 
faciliter la future mise en œuvre en mettant en relation des acteurs, coopératives, promoteurs, fondations, qui n’auraient pas 
forcément interagi naturellement. Une logique de négociation se met alors en place et reproduit, de facto, un caractère urbain  
à travers le système dans lequel tous sont obligés de travailler ensemble. n
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Sur les hauts de Lausanne, proche du Stade  

de la Pontaise, le site des Plaines-du-Loup 

accueillera sur une surface d’environ 30 ha,  

à l’emplacement d’infrastructures sportives  

qui seront à terme relocalisées, un véritable 

morceau de ville comprenant environ 12’500 

habitants / emplois, des espaces verts, ainsi  

que des installations sportives de proximité : 

tennis, patinoire et terrains de sport pour tous. 

Propriétaire foncière de la grande majorité des 

Plaines-du-Loup, la Ville de Lausanne mettra 

les différents lots du périmètre à disposition de 

sociétés publiques ou privées d’utilité publique, 

de coopératives d’habitants et d’investisseurs 

privés traditionnels ; ils seront au bénéfice de 

droits distincts et permanents de superficie. Ils 

auront pour mission de développer les 550’000 m2 

de surface de plancher des Plaines-du-Loup. 

Un Plan directeur localisé ( PDL ) des Plaines-du-Loup
Les premières réflexions sur l’écoquartier des Plaines-du-Loup 
ont abouti à la réalisation du plan directeur localisé ( PDL ), 
sur la base du projet « ZIP » de Tribu architecture, lauréat du 
concours d’urbanisme lancé en mars 2010. Il définit la vision 
d’ensemble du site et pose les grandes orientations souhaitées 
pour l’écoquartier.

Quatre Plans partiels d’affectation ( PPA ) et des pièces urbaines
Le PDL est découpé en quatre plans partiels d’affectation 
( PPA qui définissent les affectations comprises dans le 
périmètre ). Ce document permet de détailler le périmètre 
d’implantation des divers équipements publics ( école, etc. ), 
la densité des logements, les surfaces commerciales, etc.
A une échelle encore plus petite, les PPA se déclinent en pièces 
urbaines, qui sont découpées en trois à six lots.

Appel d’offres à investisseurs
Avant chaque étape de réalisation correspondant à un PPA, 
la Ville lancera un appel d’offres à investisseurs. Le processus 
d’attribution des lots respectera deux principes permettant de 
garantir les objectifs de mixité fonctionnelle et sociale.  

Le premier concerne la diversité des investisseurs. Les construc-
tions seront réalisées à : 

> 25% par la société et la fondation propriétés de la Ville ; 

> 25% par des sociétés privées d’utilité publique classiques ; 

> 25% par des coopératives d’habitants ;

> 25% par des acteurs institutionnels et privés traditionels 
   ( fonds de pension, caisses d’assurances, etc. ).

 
Le deuxième concerne le type de logements à réaliser :

> 30% de logements subventionnés ;

> 40% de logements à loyers régulés ;

> 30% de logement du marché libre ou en PPE  
   et une diversité de types de logements.

L’écoquartier des Plaines-du-Loup à Lausanne

Dossier  
Maîtrise foncière  
et opérateur urbain

Processus d’attribution des lots
Après analyse de l’ensemble des offres reçues, la Ville de 
Lausanne composera les groupements d’investisseurs par  
pièce urbaine. Elle veillera, dans la mesure du possible, 
à atteindre les objectifs de mixité fonctionnelle et sociale 
également à cette échelle. 
Après la formalisation de la pièce urbaine et une fois l’attri-
bution des lots formalisée par une réservation municipale  
de droits à bâtir, les investisseurs retenus seront amenés  
à constituer une société simple par pièce urbaine. Une fois 
créées, ces sociétés simples pourront lancer les concours 
d’architecture par pièce urbaine. Chaque investisseur pour- 
ra de son côté lancer son projet d’architecture. n
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L’appel d’offres concernant 
la première étape s’est 
achevé en juin 2016. 
La prochaine publication 
relative au PPA 2 devrait 
intervenir en 2018. 
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« Afin que le projet puisse démarrer  
et se développer, la Fondation PAV  
est l’outil pertinent pour répondre  
aux impératifs d’agilité, de réactivité  
et d’autonomie qui permettront  
de libérer la surface du PAV,  
actuellement occupée par quelque 
1’600 entreprises. 
Elle sera à même de jouer un  
rôle-clef en mettant les terrains du 
PAV propriété de l’Etat à disposition 
de projets urbains de logements, 
d’espaces publics ou d’activités.  
Pour ce faire, elle travaillera sur  
trois axes : acquérir les droits de 
superficie distincts et permanents 
( DDP ), négocier et conclure de 
nouveaux DDP avec les porteurs  
du projet et enfin gérer ces DDP. »

Point de presse du 1er février 2017 du Conseil d’Etat, 
Création de la Fondation Praille Acacias Vernets :  
le moteur de la mutation urbaine du PAV

L’exemple lausannois des Plaines-du-Loup nous montre que lorsqu’on se trouve dans une situation 

aussi idéale que la maîtrise d’un grand terrain par une collectivité – donc une situation similaire à 

celle des grandes opérations des années 60 ( Avanchets, Le Lignon ), on met en place un dispositif qui 

vise à créer de la complexité. Le traumatisme des grands ensembles ( opérations jugées uniformes, 

répétitives et monotones ) est certainement passé par là, mais n’est certainement pas la seule raison.

Il y a aujourd’hui une reconnaissance de la valeur de la diver-
sité. La ville est un ensemble hétéroclite, et c’est précisément 
cet assemblage d’objets divers qui en fait son intérêt. La ville 
de Lausanne dans le processus mis en place, a ainsi réintroduit 
volontairement dans la filière de production de l’écoquartier 
des Plaines-du-Loup une mixité d’acteurs qui, historiquement, 
a fait la diversité de la ville. 

Mais cela reste une exception. La plupart des grandes opéra-
tions se font aujourd’hui dans des environnements qui sont 
complexes par la multiplicité des acteurs et des intérêts en 
présence. Même lorsqu’ils sont relativement peu nombreux 
comme pour l’écoquartier des Vergers à Meyrin, où sept 
propriétaires réalisent 1’300 logements, le projet lui-même 
peut être problématique dans sa mise en œuvre à cause de 
l’interdépendance entre propriétaires. Dans ce cas, l’ensemble 
des propriétaires a dû financer le parking souterrain centralisé 
et mutualisé, afin que chacun puisse construire. La Commune 
de Meyrin a en l’occurrence joué un rôle majeur de facilitateur 
en portant et en assumant les études et en partie les préfinan-
cements du projet.

Les grands projets en cours dans le canton connaissent  
pourla plupart des conditions cadre bien plus complexes.  
Les Cherpines par exemple, comptent près de quatre-vingt 
propriétaires pour réaliser environ 4’000 logements. 

Dans ce contexte, il n’est pas étonnant que pour mettre en 
œuvre le PAV qui constitue le summum de la complexité 
en matière de projet urbain – faire muter 235 hectares de 
zone d’activités dynamique en un quartier mixte et dense – 
l’on ait ressenti le besoin d’avoir un interlocuteur qui facilite 
la mise en œuvre : l’opérateur urbain.

L’opérateur urbain, un malentendu
L’extrait du rapport du Conseil d’Etat ( voir encadré ci-dessous ) 
montre bien que l’intention est de disposer d’un instrument 
sur mesure, à géométrie variable, adapté à chaque projet. 
Cette intention crée toutefois un grand flou autour de la 
notion d’opérateur urbain et suscite dès lors de nombreuses 
interprétations. Ainsi, lors de nos interviews et lectures, 
nous avons été confrontés à des visions très différentes, car 
cette forme mal définie alimente un imaginaire. Le terme 
d’opérateur urbain étant fortement connoté par des modèles 
français comme les Sociétés d’économie mixte ( SEM ), 
certains interlocuteurs y voient le risque d’importation d’un 
modèle étranger, inadapté par nature au contexte et pratiques 
locales. D’autres voient dans le modèle une étatisation de la 
filière qui viendrait se substituer aux acteurs en place, d’autres 
au contraire, craignant la mainmise de promoteurs, dont la 
réputation reste entachée par certains scandales. Ces peurs 
illustrent qu’à Genève, le débat sur le logement reste fortement 
imprégné par des postures politiques, voire idéologiques. 

Tout au long de nos interviews, les acteurs ont tous mis en 
avant leur volonté de fluidifier la filière de production de 
logements en collaborant avec les autres acteurs, en amont 
ou en aval de leur propre position. Dans un territoire aussi 
petit et contraint, tout le monde sait ce que font les autres : on 
intervient dans un contexte d’ordre établi. Cependant, face à 
de grandes opérations particulièrement complexes, nécessitant 
un temps de portage plus long, les dispositifs en place risquent 
de ne pas être suffisants. Dès lors, l’opérateur urbain a été pro- 
posé pour faciliter l’organisation de la filière dans les opérations 
particulièrement complexes, comme le PAV ( voir encadré p.17) 
ou aux Cherpines. Cette intention pourrait s’inscrire dans une 
suite logique de collaboration entre acteurs.

Toutefois, le nouveau rôle que l’Etat pourrait jouer dans 
cette filière a provoqué de nombreuses réactions. Jusqu’à tout 
récemment, il se limitait aux tâches de planification, laissant 
la mise en œuvre aux opérateurs privés. Dès l’entrée en force 
du PLQ, l’Etat se retirait du processus, marquant une rupture 
claire entre planification et réalisation. 

Avec la figure de l’opérateur urbain telle qu’envisagée pour 
le PAV, le rôle de l’Etat ne s’arrête potentiellement plus 
à la planification. Non seulement il anticipe davantage sur 
la réalisation, mais il pourrait même, dans certains cas, y 
participer activement. 

On peut comprendre que ce nouveau rôle que pourrait jouer 
l’Etat bouscule les filières en place et suscite des inquiétudes. 
Cela étant, et si l’on considère que l’opérateur urbain est 
un dispositif destiné à favoriser la production urbaine, un 
modèle plus ou moins similaire existe déjà à Genève pour la 
production de surfaces d’activités avec la Fondation pour les 
terrains industriels qui agit aussi bien en tant que propriétaire 
qu’aménageur pour les activités industrielles et artisanales. 
Rôle similaire dans la capacité de portage du foncier sur le 
temps long, mais néanmoins très spécifique par le fait de 
gérer de multiples opérations de toutes dimensions et sur de 
nombreux sites différents ayant leurs dynamiques propres. 
Cette polyvalence, associée à une capacité financière donnée 
par la maîtrise foncière, rend ce modèle très performant pour 
permettre la production de surfaces d’activités répondant aux 
besoins de la diversité des entreprises. 

Dans le grand projet des Cherpines, promoteurs privés, 
fondations, communes et Canton cherchent à s’organiser 
dans une entité ad hoc, spécifiquement destinée à faciliter 
la mise en œuvre des projets. Les réflexions sur la forme et 
les missions de cette entité sont en cours sous l’impulsion 
de promoteurs privés, preuve que l’opérateur urbain répond 
aussi bien aux besoins publics que privés de disposer d’un 
interlocuteur qui peut assurer une planification mieux arti-
culée avec la mise en œuvre afin de garantir une production 
rapide de logements. n

Dossier  
Maîtrise foncière  
et opérateur urbain

L’opérateur urbain, ou comment articuler planification et mise  en œuvre

« La figure de l’opérateur urbain doit être ainsi perçu comme un outil au service du projet, des collectivités ( Etat et Communes ) 
et des opérateurs déjà engagés, afin de mobiliser le foncier, le gérer, le porter, le remanier et l’équiper de manière efficiente en 
matière d’accélérations de délais, pour en finalité le rendre disponible aux constructeurs. ( … ) Défini comme un outil qui doit 
être utile au projet dans une logique de résultat, il ne s’agit pas ici d’imposer un modèle unique d’opérateur urbain qui sera 
imposé à tout type de projet. Ce sont les intervenants qui y font appel en cas de blocage ; notamment les communes et l’Etat 
dans une vision collaborative. »                 Extrait du Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil ( RD 1108,14 octobre 2015 )

Mise en œuvre de la politique cantonale du logement dans le cadre de la réalisation du plan directeur cantonal
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Nous voyons en effet cette forme d’indécision, de non for-
malisation, comme une opportunité pour pouvoir s’adapter 
à des situations particulières comme celle de certains grands 
projets complexes et qui demandent des instruments souples 
et adaptés. En somme, du « sur mesure », fait par et pour les 
acteurs !

Dans cette acceptation – un opérateur urbain uniquement 
lorsque les conditions le requièrent – la notion est aussi 
rassurante par le fait qu’elle préserve la diversité des filières 
existantes. Seuls certains projets auront besoin de tels dispo-
sitifs spécifiques et les métiers traditionnels de la production 
urbaine pourront continuer à exercer comme auparavant. 
L’opérateur ne remplace aucune des compétences métiers 
déjà présentes, mais crée le cadre qui permet à chacun de 
mener à bien ses projets.

En tant qu’urbanistes soucieux de voir nos planifications  
produire les effets escomptés sur le territoire, nous nous ré-
jouissons de cette évolution qui devrait permettre de mieux 
articuler « l’imaginaire » et « l’opérationnel », garant d’un 
urbanisme efficace, comme le relevait Richard Quincerot  
dans un article paru en 2014 ( voir exergue ci-contre).

Dans un contexte fortement marqué par des débats 
idéologiques sur le logement, le terme d’opérateur urbain  
a peut-être eu trop tendance à personnifier une « figure »  
et à susciter ainsi des craintes sur un personnage qui, de  
fait, n’existe pas. Il aurait été préférable de parler d’un 
« dispositif » ou d’une « structure » qui s’assure que,  
de l’acquisition foncière à la réalisation des opérations  
en passant par toutes les étapes de la planification, de  
la programmation, du portage et du préfinancement des 
études ou des infrastructures, du développement du projet 
et de sa réalisation, chacun puisse exercer son métier pour 
produire dans les meilleures conditions les logements dont 
Genève a besoin. 

Dans un contexte où le développement urbain se fait dans 
des espaces largement constitués, tant en termes d’occupation 
qu’en termes de relations déjà existantes, la nécessité d’un 
urbanisme de négociation relève d’une évidence. Les acteurs 
en place fonctionnent depuis longtemps de cette manière, 
car cette souplesse est la manière de répondre à la complexité 
des projets. 

La réussite de l’opérateur urbain tiendra ainsi dans sa 
capacité à rassembler et fédérer l’ensemble des acteurs pour 
réaliser des projets, en ayant comme but sa propre disparition 
une fois sa mission accomplie. A géométrie variable, il 
prendra la forme et assumera les missions que voudront bien 
lui confier les acteurs concernés. C’est dans cette conception 
d’un urbanisme collaboratif, responsable et relationnel que 
réside l’enjeu du développement urbain de Genève pour ces 
prochaines décennies. n

Oscar Gential et Marcos Weil, Urbaplan

Lorsque nous avons débuté ce dossier, la notion d’opérateur urbain apparaissait en filigrane dans 

les discussions. Une figure fantomatique qui hantait les esprits, sans que l’on sache exactement 

ce qu’elle recouvrait. Nous avions envie de mieux la cerner, de comprendre sa nature. Au terme de 

notre dossier, l’image reste encore floue. Mais ce flou ne relève plus de l’évocation d’une chimère, 

mais tient plutôt à la diversité des formes et figures que pourrait prendre l’opérateur urbain. 

Conclusion

« L’efficacité de l’urbanisme  
dépend de sa capacité d’allier 
l’imaginaire et l’opérationnel :  
de mettre en cohérence vision  
et action, volonté et réalisation,  
projet et exécution. Or, ces  
deux registres ont une singulière 
propension à se désaccorder :  
les visions à décrocher du réel  
pour se perdre en rêveries sans fin : 
les actions à oublier leur finalité et 
à se concrétiser au coup par coup, 
sous influence. C’est pourquoi il faut, 
périodiquement, les réaccorder. »

Richard Quincerot ( 1948-2013 ),  
in revue Urbanisme, 2014, n°392

L’incroyable complexification des processus d’aménagement  
du territoire, l’émergence de l’ensemble des normes environ- 
nementales et la profusion des règlementations liées aux 
 contrôles de l’Etat en zone de développement ont manifes-
tement concouru à ralentir le rythme des opérations.  
La présence étatique est forte. Elle est vécue par l’ensemble 
des professionnels comme une cogestion avec, au surplus, un 
manque évident d’arbitrage interservices. 

L’idée de disposer d’un opérateur urbain comme une entité 
agile, souple, évolutive et adaptée au projet, dont le rôle expert 
serait de coordonner l’ensemble des acteurs, s’impose.  
Mais dans tous les cas, l’on devrait se garder de franchir un  
pas de plus dans l’étatisation du sol et l’acte de construire. 
Ainsi, évitons la confusion encouragée par des entités 
publiques qui déclarent vouloir acheter tout ce qu’elles peu-
vent en se dotant, notamment, d’un bras armé qu’elles nous 
vendraient sous l’étiquette d’« opérateur urbain ». L’efficience 
ne pourra pas être au rendez-vous et, ultimement, il n’est 
pas souhaitable que nous finissions tous par devenir des 
fonctionnaires. De par sa mission, l’opérateur urbain doit être 
totalement indépendant de l’Etat.

La France a parfois choisi une forme de société mixte (publi-
que/privée) mais qui, si elle détient des terrains, le fait à court 
terme, puis les remet à des privés. En tout état, le modèle 
hollandais a ma préférence, car je pense que le rôle d’opérateur 
urbain devrait être tenu par des bureaux privés. n
 

Christophe Aumeunier,
secrétaire général de la Chambre genevoise immobilière 

L’opérateur urbain en question

Dossier  
Maîtrise foncière  
et opérateur urbain

Le constat est incontestable, Genève 

peine à développer ses grands projets. 

La perspective historique montre très 

bien que l’on avait perdu, pour un temps, 

le savoir-faire utile à la réalisation de 

projets d’envergure. Cela n’explique 

cependant pas tout.



A la rencontre des deux chemins, un couvert généreux et 
accueillant marque l’entrée du bâtiment, de plain-pied. 
Afin de tirer le meilleur parti d’une parcelle très étroite tout 
en préservant des surfaces extérieures de belle taille, le projet 
organise le programme de la crèche sur cinq demi-niveaux. 
Ceux-ci s’articulent autour d’un noyau central transparent et 
lumineux, avec un éclairage zénithal, qui permet une liaison 
aisée et un contact visuel permanent. 

Dans sa volumétrie et son expression architecturale, le projet 
s’inspire des constructions du village. Grâce à l’usage de 
matériaux simples, sains et naturels, notamment la structure 
bois, le projet fait un choix résolument contemporain, qui 
permet de répondre à des exigences thermiques élevées tout 
en fournissant un grand confort intérieur. n

Concours sur invitation remporté par Daniela Liengme Architectes,Carouge.

Concours Aïre-la-Ville
Espace de vie enfantine

©
 A

RC
H

IG
R

A
PH

IE
.C

H



INTERFACE22 INTERFACE 23

La Commission d’aménagement du territoire et de l’urbanisme ( CAU ) est  

un groupe de travail de la FAI qui s’intéresse à la diversité des approches et 

des cultures urbaines : projets, pratiques, procédures, instruments et projets  

de loi. Elle est déléguée auprès de l’administration cantonale ou auditionnée 

en commission du Grand Conseil sur demande du conseil de la FAI comme 

dans le cas de l’évaluation de la réforme du plan localisé de quartier ( PLQ )  

et du plan directeur cantonal ( PDCn ). Elle peut également être sollicitée par 

les professionnels, la société civile ou le politique. 

Comme Ildefonso Cerdà l’affirmait dans sa théorie générale de l’urbanisation 

en 1867, l’urbanisme c’est tout ce qui contribue au « bien-être individuel » et 

au « bonheur public ». Le fondateur de l’urbanisme moderne et l’auteur du plan 

d’extension de Barcelone décrivait le métier d’urbaniste comme un « travail 

social » qui s’opère à partir de la transformation du cadre bâti, une mise en 

forme tant de l’espace que de la société. En cela, l’urbanisme concerne tout  

un chacun et doit être pensé, débattu, formulé, questionné. 

À Genève dans les années 30, Maurice Braillard et ses partenaires développent 

une pensée urbaine et territoriale qui s’accompagne de la mise en place  

d’un espace de débat, avec une page hebdomadaire dans le journal La Suisse : 

«Pour la Cité Moderne ». Face au défi actuel en matière de renouvellement 

urbain et d’optimisation des équipements, la CAU s’en inspire et tiendra 

désormais une chronique dans Interface. Cette présence régulière permettra 

de faire partager les réflexions de la commission mais aussi d’accueillir le 

point de vue de professionnels reconnus.

Chronique de la CAU
L’urbanisme comme enjeu 
culturel et social

Composition de la CAU

Béatrice Manzoni, 
présidente

Patrice Bezos,  
président de la FAI

Christophe Beusch

Philippe Burri

Alain Carlier

Vincent Correnti

Nadine Couderq 

Linda Dakhel

Christine Delarue

Michel Ducret

Samuel Dunant

Christophe Kobler

Eric Maria

Michel Nemec

Sandra Robyr

Serge Serafin

Contenu des Grands Projets

Entre communication et instruments 
réglementaires, qu’en est-il de la ville en 
train de se faire ?

Comment dépasser l’addition  
des projets de logement pour former  
de véritables tissus urbains ?
 
Le logement ne peut pas être réduit  
à des données quantitatives ou à une 
densité postulée a priori, quelque soit  
le contexte. Poser la question du  
logement, c’est poser la question de  
la ville, de son équipement, de ses 
espaces publics ou de tout programme 
qui contribue au lien social.

Réforme du PLQ

Comment déjouer les pièges  
d’un « urbanisme des voisins » ?

Comment proposer de nouvelles manières 
de vivre ensemble en élargissant le débat 
à l’ensemble des acteurs : professionnels, 
politiques, société civile ?
 
La concertation, telle qu’envisagée  
dans le cadre de la réforme du PLQ vise  
principalement à diminuer le risque de 
recours des voisins avec comme corol-
laire un infléchissement des projets en 
vue de les rendre acceptables.  
Dans cette réforme, l’espace public n’est 
plus défini au stade du PLQ mais sous la 
responsabilité du premier opérateur qui 
déposera une requête en autorisation.  
Les rôles initiaux du PLQ – équiper 
les nouveaux quartiers et fixer l’intérêt 
général – s’en trouve dévoyé.

Culture du projet et de l’espace public

Comment fournir un cadre à l’architecture ?

Comment dépasser l’addition des projets 
sectoriels tels que logement, mobilité, 
nature ou environnement dans un contexte 
d’affaiblissement de l’urbanisme à Genève ?

 
Les architectes-urbanistes possèdent  
un rôle de plus en plus restreint au sein 
de l’Office de l’urbanisme mais aussi 
au sein de la Commission cantonale 
d’urbanisme. 
Dans les projets urbains, la multi- 
plication des mandats d’urbanisme  
participe à l’appauvrissement du projet 
plutôt qu’à sa consolidation.  
Comment défendre une culture du 
projet et de l’espace public alors que  
les urbanistes sont considérés comme 
des gestionnaires ? n 

Quelques sujets en débat
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Le patrimoine déjà bâti nous interroge tout particulièrement 
sur cet avenir, à différentes échelles et contextes :

– La « petite urbanité », village, hameau d’alpage, isolé et  
souvent en décroissance démographique et économique :  
Commeire et le projet « Montagne Alternative » ;

– Le « bourg d’altitude », ville-étape historique, connectée 
aux grands axes de transport alpins, mais en déclin de  
ressources touristiques : Bourg-St-Pierre ;

– Les grandes stations d’altitude, souvent aux limites d’une 
dépréciation environnementale et des zones de dangers 
naturels. 

Ces dernières ont récemment fait l’objet d’une thèse présen- 
tée à l’EPFL par l’architecte Fiona Pià. Les villes de Verbier, 
Zermatt, Avoriaz, Whistler Blackcomb et Andermatt Swiss 
Alps ont été scrutées. Densité, accessibilité, empreinte environ-
nementale, morphologie du bâti et temporalité d’occupation  
y sont chiffrées, synthétisées et retranscrites. 

Ces données scientifiques acquises, la capacité d’évolution  
vers de nouveaux modèles ont pu être expérimentées.  
Verbier qui est classée parmi les stations alpines les moins 
durables de Suisse ( 12/14, classement de l’ATE en 2012 )  
est l’objet d’un screening et une proposition de renouveler 
ses perspectives d’urbanisation par trois actions conjointes : 
1 ) un transport par câble efficace reliant cinq gares en boucle ;  
2 ) de l’habitat contemporain, des commerces et une vie cultu-
relle intégrés à ces gares ; 
3 ) une protection des zones d’avalanche et du réseau hydrau-
lique. 

Le paysage alpestre continue à s’inventer, en développant les 
espaces qu’il occupe déjà, tout en réalisant un nouveau réseau 
d’accessibilités. Sa mutation sera profonde, durable et faisable. 
Ces expériences de recherche nous y engagent. n
 

Inès Lamunière, architecte FAS-FSU-SIA-EPFL

En soixante ans, le paysage de nos montagnes s’est fortement transformé, autant par son  

caractère bâti que par les modes de vies qu’il abrite. La votation de la Lex Weber en 2012 a porté  

sa critique à son paroxysme et accru les incertitudes quant à l’avenir de la construction en altitude. 

Dans ce contexte, comment imaginer un projet qui valorise les Alpes de manière durable ?

Là-haut, autrement
Réorganisation durable de l’urbanisation de la montagne 
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Lorsque Richard Quincerot s’engage dans la rédaction d’un 
 article intitulé « L’honneur perdu des urbanistes suisses », 
s’inspire-t-il du texte du roman d’Heinrich Böll ou unique-
ment de son titre ? Il est fort probable – mais nous ne le 
saurons jamais – qu’il faisait référence à son titre. Son décès 
subit ne lui a pas laissé le temps de nous l’expliquer. 
Ce que nous savons, c’est l’inquiétude qui le taraudait de 
voir les urbanistes adopter une posture qui contredisait celle 
qui avait contribué à la naissance de leur profession. Nous 
en avions longuement et fréquemment débattu avec lui dans 
le cercle du Groupe de Shanghai. Il s’inquiétait – nous nous 
inquiétions – de voir les urbanistes devenir des policiers du 
territoire alors que, par essence, ils sont des projeteurs. 

À ce titre, il leur revient de rendre possible un rêve et un  
avenir participant à l’évolution du collectif. Richard cherchait 
à comprendre, nous avec lui, pourquoi nous étions entraînés 
vers plus de normes et moins de projets, comme si nous dou-
tions de pouvoir être reconnus, en tant que projeteurs, comme 
des acteurs pertinents de la société. 

La question de savoir si la profession est la victime d’une 
évolution, ou si elle est la cause même de cette transformation, 
demeure sans réponse. Faute d’avoir abouti dans ses réflexions, 
faute d’avoir disposé de l’article de Richard Quincerot, le 
Groupe de Shanghai s’est résolu à ouvrir ce débat inachevé aux 
professionnels de l’urbanisme. 

Reprenant le titre de l’article jamais achevé, une journée autour 
du rôle, du statut et de la fonction de l’urbaniste a été organi-
sée le 14 septembre 2016 à Nyon. Plus de 120 personnes ont 
donné suite à l’invitation, contribuant tant par leur présence 
que par leurs apports au succès de la réunion.

Ce fut une journée d’étude dédiée aux évolutions récentes 
du dispositif suisse de l’aménagement du territoire et de ses 
interactions, notamment à l’évolution territoriale, économique 
et juridique que nous observons. Le but de la discussion était 
de mieux comprendre si nos pratiques actuelles correspondent 
d’une part à ce que nous escomptons, et d'autre part à ce que 
la population ou le monde politique attendent. On en trouvera 
dès la mi-mars 2017, une restitution sur le site du groupe de 
Shanghai : www.gs-gl.ch.

Le débat s’est engagé. Il demeure ouvert ! Espérons que ce lieu 
de discussion trouve une suite. La profession en a besoin pour 
se positionner, se redéfinir et peut-être repenser son avenir. n
 

Groupe de Shanghai

Groupe de Shangai
L’honneur perdu des urbanistes suisses
Ouverture d’une réflexion sur le rôle, le statut et la fonction des urbanistes.

news
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tion et de rénovation prévoit des procédures simples permet-
tant la réalisation rapide de projets ».

Lors de son audition, la FAI s’est dite favorable à toute 
mesure qui permettrait de simplifier et d’accélérer les 
procédures. Afin de cibler des objectifs raisonnables, le 
Département de l’aménagement, du logement et de l’énergie 
( DALE ) a procédé à un important travail de recensement 
de données qui a porté sur un total de six années ( Plans de 
zone et Plans localisés de quartiers ), entre le 1er janvier 2010 
et le 31 décembre 2015. Il a ensuite présenté les chiffres* 
qui représentaient la durée médiane et la durée moyenne des 
procédures analysées. Les délais* nouvellement exprimés par 
la loi ont été déterminés sur le principe de la durée médiane 
des procédures actuelles. Ils ont été assortis du terme « en 
principe », permettant la souplesse nécessaire au traitement 
des dossiers complexes, tout en maintenant une procédure 
bornée. Ainsi la notion de « en principe » permet de ne 
pas devoir annuler la procédure, ni de constituer un motif 
d’opposition si le délai n’est pas tenu. 

En sus de l’accélération voulue par le projet de loi, une amé-
lioration de la gestion des risques, de la fluidité, du suivi et  
du contrôle des procédures émergera également naturellement, 
ce qui permettra d’éviter à l’avenir certains oublis, aujourd’hui 
générateurs de ralentissements. n
 

Bénédicte Montant, architecte AGA

* Eléments disponibles dans le rapport PL 11839-A, 
consulter site web du Grand Conseil de Genève : http://ge.ch/grandconseil

Nos confrères vaudois peuvent attester de 150 ans 
de présence associative continue. Les ingénieurs 
géomètres genevois, s’ils fêtent trente ans de leur 
association patronale, ont néanmoins été présents 
dans le monde associatif cantonal bien avant. 

Une présence centenaire 
pour une association  
de seulement 30 ans !
Pendant des décennies, les géomètres privés et le géomètre 
cantonal siégeaient ensemble au sein de la section 
cantonale de la Société des géomètres suisses, autour d’une 
simple table au Café de l’Hôtel-de-Ville. Dans les années 
80, à cause de l’augmentation importante du nombre 
d’ingénieurs géomètres privés et du mandat de la décennie 
pour la digitalisation de tous les plans cadastraux qui 
nécessitaient des investissements importants et partagés, le 
groupe patronal de la Société genevoise de mensuration et 
améliorations foncières ( SOGEMAF ) a préféré prendre son 
indépendance associative en créant l’Association genevoise 
des ingénieurs géomètres officiels et géomaticiens ( AGG ). 
Elle a alors intégré le secrétariat des Syndicats patronaux 
pour bénéficier des synergies avec les associations patronales 
des architectes et des ingénieurs civils. Depuis lors, la section 
cantonale académique de la SOGEMAF a fusionné avec sa 
société sœur vaudoise et ont créée L’Association d’ingénieurs 
géomètres de suisse occidentale ( IGSO ). Les ingénieurs 
géomètres privés, eux, ont pris une place de référence 
technique, académique et entrepreneuriale au bout du Lac 
de Genève.

L’AGG, membre de la FAI, peut ainsi assurer une 
présence constructive au dynamisme reconnu avec 
les divers partenaires publics et privés, et marquer 
le territoire genevois de l’empreinte des ingénieurs 

géomètres brevetés.

Tout en continuant d’améliorer les conditions cadres de 
notre profession, l’enjeu principal de l’AGG et de ses 
membres pour les prochaines années est de trouver des 
solutions pour permettre à nos jeunes ingénieurs d’investir 
une part de leur temps pour se préparer aux examens du 
brevet fédéral. Ils garantiront ainsi non seulement une relève 
nécessaire pour nos bureaux, mais surtout un savoir-faire 
pluridisciplinaire de très haute qualité au service de nos 
clients et de nos partenaires. n

Philippe Calame, président AGG

news
Chronique juridique
Pour une planification  efficiente ( PL 11839-A )

La mise en place de délais d’ordre dans  
les procédures d’aménagement du territoire  
est primordiale à de nombreux points de vue. 
Ce sont généralement dans les intervalles  
de transmission et de prise de décision,  
souvent caractérisés par l’absence de délais,  
que les pertes de temps sont constatées. 
L’existence d’un délai implique d’autre part  
de recevoir a minima une explication de la part  
de l’organisme qui le dépasse. 

Une récente modification législative introduit des délais dans 
les procédures d’aménagement du territoire. Elle constitue une 
feuille de route, mais ne prévoit pas de sanctions. Agissant sur 
l’administration, les communes, le Conseil d’Etat et le Grand 
Conseil, le texte porte sur la Loi d’application de la loi fédérale 
sur l’aménagement du territoire ( LaLAT ), la Loi générale sur 
les zones de développement ( LGZD ) et la Loi sur l’extension 
des voies de communication et l’aménagement des quartiers 
ou localités ( LExt ). Il s’appuie, notamment, sur un rapport 
du Secrétariat d’état à l’économie ( SECO )* qui donne des 
recommandations en matière d’autorisations de construire, de 
simplification des voies de recours et qui ouvre la porte à l’ins-
titution de délais d’ordre dans les procédures de planification. 
Il répond également à la nouvelle Constitution, particulière-
ment à son Art. 179 al 2, qui indique que « la réglementation 
en matière de déclassement, de construction, de transforma-

À l’instar des grands chambardements politiques 
un peu partout dans le monde et en suivant les 
tendances qui se profilent en Europe ces derniers 
mois, je me permets de porter une petite réflexion 
parallèle sur les effets que ces mouvements 
peuvent avoir sur le principe des marchés publics 
en Suisse et tout particulièrement à Genève, 
puisque la majorité de notre activité s’y déploie.

L’avenir de nos activités
Je salue la volonté des Autrichiens de protéger le marché du 
travail par des mesures d’accompagnement fortes et on devrait 
s’en inspirer.* Lors de mon élection à la présidence de l’AGI, je 
me suis fixé comme objectif de promouvoir la concurrence saine 
dans nos métiers techniques et j’espérais qu’il soit pos-
sible de changer les données de tous ces appels d’offre 
afin de pouvoir travailler dans de bonnes conditions.

Que nenni, le contraire se passe et bientôt toute la Suisse va 
créer des Observatoires des Marchés Publics sur le modèle de 
la Commission des concours et appels d’offres ( CCAO ), alors 
qu’il aurait peut-être suffi de fixer dans la loi les règles du jeu, 
pour tous, et d’imposer des critères selon lesquels les appels 
d’offre devraient être édités et remplis. L’économie pour nos 
associations et nos bureaux se chiffre en dizaines de milliers de 
francs par année. En lieu et place de cela, on essaie d’analyser 
et de justifier des incohérences de tarifs qui, eux, devraient 
correspondre à notre Convention collective étendue.

De façon un peu plus positive, notre association participe  
activement à la vie de la FAI au travers des commissions et 
nous soutenons également les activités de la Maison d’archi-
tecture en contribuant à diverses actions en cours, telles que  
le futur Pavillon Sicli.

Pour l’avenir de nos activités, je souhaite que notre mission 
de participer de façon active au développement du Canton 
soit forte et généreuse. Ne soyons pas des « petits Suisses » 
qui n’osent pas voir plus grand, regardons un peu plus loin, 
soyons visionnaires car le temps va très vite, parfois trop vite, 
et on regrettera peut être de ne pas avoir osé faire plus que le 
minimum pour satisfaire le besoin du jour. Je pense particu-
lièrement au tunnel de Vernier qui est déjà saturé depuis des 
années avec ses deux voies. Savoir que l’on planifie la même 
erreur avec un projet du tunnel de Nations... à deux voies ! 
Quelqu’un a-t-il pensé que le tiers du passage de la traversée  
du lac sera faite ? Alors il n’est peut-être pas trop tard... n
 

Jiri Horsky, président de l’AGI

* www.francetvinfo.fr/economie/emploi/ 
emploi-l-autriche-va-appliquer-la-preference-nationale
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Carmen Perrin
Lignes de forces, 2017

exposition

Chaque savoir-faire ouvre un monde
Heinz Isler ( 1927-2009 ) trouvait la forme de ses coques en 
béton, en découpant une forme dans un matériau souple sus-
pendu, qu’il faisait ensuite durcir par différentes techniques et 
dont il réalisait ensuite un moule pour faire une maquette. Les 
plans courbes obtenus semblent parfois visuellement aléatoires. 
En réalité, ces dernier frôlent la perfection, pour répondre non 
seulement aux contraintes de la construction d’une voûte qui 
passe d’une épaisseur de plus de 35 cm à sa base pour arriver à 
7 cm au sommet, mais également pour s’adapter à la nécessité 
de conduire les eaux de pluie. Celles-ci suivent les subtiles 
ondulations de la surface en béton et s’écoulent dans une grille 
située précisément à la base de chaque pilier de la voûte, 
maintenue en tension et en équilibre par un système de tirants 
coulés dans la dalle du rez-de-chaussée.
Dans le domaine de l’architecture, l’innovation technique de 
cet ingénieur a fondé les bases d’une autre spatialité. Mais elle 
a également fait ressurgir la contiguïté de l’architecture et de 
la sculpture, à une époque où ces deux disciplines étaient 
considérées par les académies comme des domaines ou des 
métiers séparés.

Au début des années 80, mes premiers gestes de sculpteur se 
résumaient à mettre en relation les capacités musculaires de 
mon corps, les limites de son envergure et la nécessité d’expé-
rimenter des matériaux pour donner forme à une tension. Il 
s’agissait d’incorporer un vide dans l’assemblage précaire des 
éléments de la sculpture, afin d’ouvrir aux sens des points de 
vue inattendus et des sensations contradictoires.
La dimension constructive, l’articulation de matériaux indus-
triels avec des éléments trouvés dans des espaces industriels 
vétustes ou dans la nature, s’inscrivaient dans l’intérêt que je 
portais à des oeuvres de l’Arte Povera, du Minimalisme ou de 
l’Art Cinétique.

Progressivement, la nécessité d’une confrontation avec l’espace 
public s’est imposée, mais aussi l’intérêt et la curiosité pour les
contraintes auxquelles chaque contexte nous astreint quand 
il s’agit ponctuellement de partager une réflexion et un lieu 
avec des savoir-faire, des milieux sociaux et culturels différents. 
Simultanément à ces expériences en dehors de l’atelier, un 

interstice s’est ouvert, qui m’a permis d’intervenir dans des 
contextes éphémères et de travailler aussi avec des matériaux 
fragiles et non pérennes. C’est dans ce contexte que s’inscrit 
mon projet pour le Pavillon Sicli.

Lignes de forces, 2017
Le projet consiste à appliquer sur le sol de la salle d’exposi-
tion le motif d’une double spirale, réalisée avec une pellicule 
autocollante miroir de 15 cm de large. J’utilise ce matériau 
extrêmement mince pour réagir à l’amplitude de la voûte et 
aux ouvertures qui ont pu être réalisées par l’étonnante per-
formance technique réinventée dans la conception de cette 
architecture en béton par Heinz Isler dans les années 60.

Depuis plus de vingt ans, je travaille autour de l’utilisation de 
certains matériaux ou supports qui me permettent de capter 
et réfracter la lumière, fascinante matière qui nous traverse 
et se déplace à la vitesse de 299’792’458m/s et qu’un prisme 
peut décomposer. Cette matière est une des conditions pri-
mordiales, avec la présence de l’eau, qui permet à la vie de se 
développer et de se transmettre sur notre planète. Elle n’est 
plus seulement un moyen technique ou esthétique dans le 
language du plasticien. Elle s’impose comme un matériau qui 
traverse un vide qui n’est pas vide et réfléchit jusque dans nos 
cerveaux les formes et les couleurs de ce que nous voyons et, 
comme l’a si justement souligné Georges Didi-Hubermann,  
de ce qui nous regarde.

Le motif de la double spirale fait référence à la spire qui déve-
loppe et enveloppe certains coquillages, comme par exemple 
les coquilles de nautiles, mais elle évoque également l’annonce 
faite le 11 février 2016 de la détection des ondes gravitation-
nelles, provenant de la collision titanesque entre deux trous 
noirs et provoquant des ondulations de l’espace-temps.
En une fraction de seconde, les trous noir entrent en collision 
à une vitesse de l’ordre de la moitié de celle de la lumière et 
fusionnent en un trou noir unique. Celui-ci est plus léger que 
la somme des deux trous noirs initiaux, car une partie de leur 
masse ( ici l’équivalent de trois soleils, soit une énergie colos-
sale ) s’est convertie en ondes gravitationnelles selon la célèbre 
formule de Albert Einstein E=mc2. ( Pierre Binétruy )

La double spirale commence autour d’un point reporté au sol, 
à partir du centre de la coupole en résine translucide qui perce 
le plafond. Mais la configuration de la coque du Pavillon Sicli 
n’a pas, dans son ensemble, un centre. Ses arrondis s’ouvrent 
et se déplient vers la ville par des trouées, dont les plus amples 
forment des arches. La réverbération des quatre baies vitrées 
de cet espace d’exposition sur le matériau miroitant donnera à 
voir, à l’échelle 1:1, une réminiscence de la maquette inversée 
du pavillon, qui a servi à l’ingénieur pour chercher la bonne 
forme dans la tension naturelle du matériau.

Je voulais répondre à l’espace que délimite la voûte par une 
nappe, dont la fonction serait de capter la lumière et les formes 
qui permettent à la lumière de pénétrer. Mais je voulais égale-
ment que ce support adhère au sol comme une flaque d’eau, 
sans presque n’imposer au regard aucune épaisseur.  
Cette pellicule autocollante adhère si fermement au sol qu’elle 
met en évidence toutes les aspérités et accidents du béton, ainsi 
que les traces de sa mise en oeuvre. 
Sur toute la longueur au bas du mur en béton situé face à 
l’entrée principale de l’espace d’exposition, j’accrocherai un 
miroir d’environs 30 cm de haut, afin que le motif de la spirale 
donne l’impression de se prolonger vers les espaces adjacents.
Pour ne pas endommager le matériau réverbérant, les specta-
teurs se déplaceront sur une passerelle en bois de 100 cm de 
large, déposée sur une grande partie du pourtour de l’espace.

Je rends hommage à cette forme libre qui développe un  
dedans selon un dehors. Je rends hommage à une démarche 
exigente, attentive aux découvertes de son époque et à la 
nécessité de les confronter à son savoir-faire. A cet ingénieur 
qui a su prendre le risque d’articuler simultanément la con- 
naissance scientifique et technique avec une dimension expé-
rimentale pour se donner les moyens de créer une nouvelle 
approche organique de la voûte. n

Carmen Perrin

Infos pratiques : www.ma-ge.ch 
Lignes de forces 2017  /  Carmen Perrin  / 17 Mai > 18 juin 2017 
Pavillon Sicli, Rte des Acacias 45, 1227 Genève

« Après le Siècle des Lumières,  
il faudrait aujourd’hui développer  
la philosophie des ombres et  
des lumières. Depuis 2 millions  
d’années, dès l’origine de l’homme,  
l’histoire des sociétés humaines est 
exclusivement l’histoire des chocs 
techniques et technologiques.» 

Bernard Stiegler
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C’est en définitive à partir de la connaissance et de l’étude 
fine de la substance d’une œuvre, élaborée par une équipe 
pluridisciplinaire d’historiens, d’architectes, de conservateurs 
et de constructeurs, que pourra se dessiner la logique d’une 
intervention. C’est là l’une des leçons données par ce livre qui 
documente le chantier de restauration de l’immeuble Clarté 
réalisé par le bureau « de Chambrier et Liechti architectes »  
entre 2003 et 2010. Un ouvrage collectif qui, sous la houlette 
de l’Office du patrimoine et des sites, rend justement compte 
des regards croisés d’une équipe pluridisciplinaire et propose 
une découverte de l’unique œuvre réalisée par Le Corbusier et 
Pierre Jeanneret à Genève. 

Il s’agit d’insister sur le terme de « découverte » car ce livre, 
publié dans un format identique à celui des huit volumes mo- 
nographiques publiés par Le Corbusier lui-même dès 1910, 

offre nombre de connaissances inédites sur le bâtiment com-
mandité par l’entrepreneur Edmond Wanner, et qui faisait 
partie du plan d’aménagement du quartier de la Terrassière.  
Le bâtiment demeure la seule pièce de ce qui aurait dû consti-
tuer un vaste ensemble et une nouvelle manière de « construire 
la ville ». Il aurait été question là de réaliser un « immeuble- 
villas » selon le concept dessiné dès 1925 par Le Corbusier. 

Objet unique en raison de l’abandon du plan d’aménagement, 
« Clarté » le sera aussi à cause des options qui seront finalement 
prises par l’architecte. Ainsi n’optera-t-il pas pour une distri-
bution par coursives, ou par « rue corridor », mais dessinera-t-il 
ces belles et vastes cages d’escalier en verre, véritables puits de 
lumière intérieurs qui participent de la poésie de l’immeuble.  
Il ne répondra pas ( trop ) aux préceptes de l’existens minimum, 
mais à la place d’« immeuble-villas » instituera une grande diver-
sité – mixité dirait-on aujourd’hui – de ses appartements, allant 
du studio mono-orienté au duplex de neuf pièces traversant. 

Constructivement, le serrurier Edmond Wanner œuvrera 
avec ses mandataires pour que le chantier soit un laboratoire, 
utilisant principes de standardisation ( un squelette en acier 
entièrement soudé sur le chantier par les ateliers de Sécheron ), 
mais aussi des inventions ( des fenêtres en longueur coulissantes 
brevetées ), et des matériaux spécifiques ( la Solomite pour 
l’isolation ). L’immeuble Clarté est aussi célèbre par son socle en 
travertin et ses plots de verre. On connaît moins la collection de 
papiers peints de quarante-trois teintes unies proposées au choix 
des habitants par Le Corbusier.

Restaurer l’immeuble Clarté
Une histoire, une somme, 
« quelques leçons de restauration »
De quelle méthodologie dispose-t-on pour restaurer un bâtiment du  

Mouvement moderne avec ce qu’il a d’unique non seulement dans son  

expression et les recherches typologiques dont il témoigne, mais aussi  

dans la particularité de ses choix constructifs ou d’aménagements ? 

Le Corbusier &  
Pierre Jeanneret 
Restauration de  
l’Immeuble Clarté,  
Genève 

Intervenants :
Catherine Courtiau, 
Jacques-Louis de Chambrier, 
Arthur Rüegg, 
Sabine Nemec-Piguet, 
Marielle Savoyat, 
Bernard Zumthor.
Préface de J.-P. Dupont

Editions Birkhauser, 2016
ISBN 978-3-0356-0960-8

livres

En découvrant le récit de sa restauration, qui est aussi rénova-
tion, conservation et concertation, on est frappé par la qualité 
avec laquelle chacun de ces éléments est documenté : l’histoire 
du bâtiment, de sa création à son projet de réhabilitation. 

On trouve aussi un dossier complet des plans relevés – inédit ( ! ) 
et publiés en pleine page – . Puis, par postes de haut en bas et 
de l’extérieur à l’intérieur de l’édifice : toiture, verrières, balcons, 
parties communes, serrurerie, éclairage, le descriptif de chaque 
intervention illustré par des photos, parfois des coupes ou des 
plans. Et enfin, une réflexion fine sur les couleurs, intérieures 
et extérieures, incluant le nuancier d’origine et l’histoire des 
transformations successives nous est révélée par une présentation 
des études stratigraphiques. Les annexes, indices biographiques 
et bibliographiques qui concluent l’ouvrage ajoutent encore à 
l’intérêt de cette somme dont la vocation annoncée est aussi de 
bénéficier à l’ensemble des propriétaires et des maîtres d’œuvre 
confrontés aux mêmes questions dans des contextes différents. n

Marie-Christophe Ruata-Arn

De haut en bas et de 
l’extérieur à l’intérieur  
de l’édifice : toiture, verrières, 
balcons, parties communes, 
serrurerie, éclairage,  
le descriptif de chaque 
intervention illustré  
par des photos, parfois  
des coupes ou des plans.©
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Il s’agit du quatrième ouvrage sur la Cité de Calvin étudiée 
dans une période portant de la préhistoire au XIXe siècle. 
Le collectif d’auteurs, une équipe de chercheurs dirigée 
par Isabelle Brunier et composée d’historiens médiévistes 
et d’historiens de l’art, propose un découpage du thème 
en dix chapitres, allant des édifices gouvernementaux et 
diplomatiques aux hôtels et les brasseries, des édifices à 
vocation scientifiques aux bâtiments culturels, sans oublier  
les espaces publics urbains : places, promenades et fontaines.

Le cheminement de chaque chapitre est identique : une  
carte légendée permet de localiser les bâtiments étudiés.  
Puis, avant les notices dévolues à chaque objet inventorié,  
les chapitres ouvrent sur une courte introduction historique 
qui commente le corpus à venir, son évolution, et les 
événements prégnants qui lui confèrent sa spécificité dans  
le développement de Genève. 

Recension rigoureuse d’objets remarquables ou modestes,  
la recherche témoigne non seulement du rôle que notre 
ville a pu jouer au plan régional dès le Moyen Age grâce 
à l’importance de ses infrastructures ou la vitalité de son 
commerce, mais également de la mutation étonnante de  
son tissu urbain. On y apprend le déplacement hors les murs 
de l’Hôpital général devenant notre actuel Palais de justice, 
la conversion provisoire du Conservatoire botanique en 
école primaire, ou la disparition, sous le poids d’une certaine 
modernisation de la Ville Basse, de lieux savoureux comme  
La Taverne du Crocodile. Mutations, mais aussi perma-
nences, l’ouvrage ne témoigne d’aucune nostalgie et permet 
au contraire un regard nouveau sur la Genève actuelle. 

L’inventaire est par essence un outil scientifique, didactique, 
politique parfois. C’est aussi un corpus encyclopédique où  
l’on pourrait se perdre. Ici, la richesse iconographique qui  
mêle plans d’époque et actuels, gravures et photos, la qualité 
du découpage et de la mise en page décrit et rend visible ce  
que l’on pensait connaître. Le lecteur, devenant promeneur,  
est incité à retourner sur ses pas, on lui permet de rapides 
coups d’oeils tout autant que des mises en perspectives.  
Bref, il est invité à se réapproprier sa propre histoire.
Cet ouvrage indispensable, qui devrait être suivi d’un opus  
sur les Communes de Plainpalais et des Eaux-Vives sera,  
à terme, disponible en version numérique. Une occasion  
de se promener en belle compagnie. n

MCRA  

Materia, Orizzonti 
et Terra icognita

Sous la direction d’Andrea Bassi,
LAURE-EPFL, 2007 à 2015 
 
Éditions Infolio, 2017
ISBN  978-2-88474-466-9, 
978-2-88474-467-6, 978-2-88474-468-3

Andrea Bassi 
Materia, Orizzonti,  
Terra incognita

Le béton est-il gris ?
Materia propose de découvrir ce matériau millénaire sous  
ses multiples aspects. 
A travers une série d’exemples analytiques apparaissent  
les nombreux visages de cette matière souvent décriée et  
mal utilisée. Par la recherche d’une méthode rationnelle,  
les auteurs proposent une grammaire urbaine de l’utilisation 
du béton selon les règles de la préfabrication contemporaine.
 
L’horizon de l’arc lémanique change rapidement. 
Le paysage idyllique que nous partageons perdra à jamais 
ses caractéristiques à cause de l’expansion inévitable de 
l’environnement construit.
L’évocation par le projet d’architecture proposée par Orizzonti 
illustre comment les décisions urbanistiques sont le résultat d’un 
processus. S’il est bien orienté et correctement organisé, un tel 
processus peut perpétuer le bien-être collectif que les lieux de 
concentration humaine nous offrent depuis des siècles, tout en 
sauvegardant les caractéristiques intrinsèques d’un paysage.
 
Genève se transforme en métropole. 
Comment éviter que cela entraîne frénésie urbaine, congestion 
généralisée ou fractures sociales ?
L’exploration par le projet d’architecture proposée par Terra inco-
gnita illustre comment les décisions urbanistiques sont le résultat 
d’un processus. S’il est bien orienté et correctement organisé, un 
tel processus peut perpétuer le bien-être collectif que les lieux de 
concentration humaine nous offrent depuis des siècles. n

Genève, espaces 
et édifices publics
Les monuments d’art 
et d’histoire, Canton 
de Genève, vol. IV 

Isabelle Brunier ( dir. ), 
Matthieu de la Corbière, 
Bénédict Frommel, David 
Ripoll, Nicolas Schätti,  
Anastazja Winiger-Labuda.

Berne, Société d’histoire 
de l’art en Suisse, 2016 
ISBN 978-3-03797-233-5

Promenade de la Treille
Aménagée progressivement entre le XVIe et le XIXe siècle

Projet pour le théâtre des Bastions
Plan attribuable à Pierre-David Matthey, 1782

Rue du Marché 6
Immeuble commercial,  

anciennement Galeries modernes, rue de la Croix-d’Or 4

Fontaine de la rue de Beauregard
Goulot en bronze (détail), 1844

Genève, espaces et édifices publics
Se réapproprier son histoire
Le 129ème opus de la collection des Monuments d’art et d’histoire  

de la Suisse, vaste projet scientifique d’inventaire du patrimoine bâti  

initié par la Confédération en 1927, s’attache aux espaces et aux  

édifices publics de Genève intra-muros.

livres

©
 C

A
R

LO
S 

G
U

ST
AV

O

©
 F

AU
ST

O
 P

LU
C

H
IN

O
T

TA
©

 O
LI

V
IE

R 
Z

IM
M

ER
M

A
N

N

©
 O

LI
V

IE
R 

Z
IM

M
ER

M
A

N
N



Journal réalisé par la Commission  
promotion et communication de la  
Fédération des associations d’architectes  
et d’ingénieurs de Genève ( FAI )

Membres de la Commission 
promotion et communication
Pierre-Yves Heimberg, Frank Herbert, 
Bénédicte Montant, Raphaël Nussbaumer, 
Nicolas Rist, Marie-Christophe Ruata-Arn, 
Patrice Bezos et Jean-Pierre Stefani.

Rédaction
Philippe Calame, Simon Chevalley,  
Oscar Gential, Groupe de Shangai, Jiri  
Horsky, Sébastien Joubert, Inès Lamunière,  
Bénédicte Montant, Carmen Perrin,  
Marie-Christophe Ruata-Arn, Marcos Weil.

Iconographie
Archigraphie, Pierre Bellabosco, Serge Fruehauf, 
Carlo Gustavo, Claudio Merlini, Fiona Pià, Fausto 
Pluchinotta, SITG, Ville de Genève, Ville de Lau-
sanne, Nicole Zermatten, Olivier Zimmermann.

Réalisation 
Marie-Christophe Ruata-Arn et Antoine Bellwald 
Mise en page : Le Bocal 
Impression : Imprimerie Nationale 
Interface no 25, 20 mars 2017, 2’000 ex.

Editeur 
FAI – Fédération des associations  
d’architectes et d’ingénieurs de Genève 
CP 5278 – CH 1211 Genève 11
Téléphone : 058 715 34 02 
Email : interface @ fai-ge.ch
Site internet : www.fai-ge.ch

Conseil de la FAI
Patrice Bezos, architecte AGA ( président ) 
Nathalie Couderq, géomètre AGG ( vice-présidente )
Daniel Starrenberger, ingénieur SIA ( past-président ) 
Dominique Boymond, géomètre AGG ( trésorier ) 
Serge Serafin, architecte ( AGA )
Christian Tripod, architecte ( AGA )
Philippe Calame, géomètre ( AGG )
Alfredo Maruri, ingénieur ( AGI )
Jiri Horsky, ingénieur ( AGI )
Rolf Seiler, architecte ( FAS )
Tarramo Broennimann, architecte ( FAS )
Marcio Bichsel, ingénieur ( SIA )
Eric Maria, architecte ( SIA )
Bastien Pellodi, ingénieur civil ( SIA )
Carlo Zumbino, architecte ( SIA )
Barbara Tirone, architecte invitée ( MA ) 
Dana Dordea ( secrétaire permanente )

Commissions
Concours et appels d’offres 
Ecoles et formation 
Partenaires professionnels 
Aménagement et urbanisme 
Promotion et communication

Associations constitutives et membres FAI 
SIA 
Société suisse des ingénieurs et des architectes 
AGA 
Association genevoise d’architectes 
FAS 
Fédération des architectes suisses 
AGI 
Association genevoise des ingénieurs
AGG 
Association genevoise des géomètres 

Associations, commissions, archives, news  
sur le site web de la FAI : www.fai-ge.ch

à venir
Au sommaire du prochain numéro d’Interface 

 

Logement, réglementation 
et qualité architecturale
Vers une nouvelle donne
A l’instigation de l’ancien directeur de l’Office du logement,  

un groupe d’architectes s’est réuni pour examiner les liens  

qui nouent réglementation et typologie des logements à Genève.

A l’issue de cette réflexion, des propositions concrètes ont été 

élaborées pour améliorer la qualité de l’habitat dans notre canton.

Interface no 26 paraîtra en novembre 2017.
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